
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DE DHL EXPRESS
Version en vigueur à compter du 28 août 2024

aux prestations exécutées, à quelque titre que ce soit, par DHL International Express (France), société 

dénommée « DHL ». 

En faisant appel aux services de DHL, vous acceptez les conditions suivantes :

uniquement si vous êtes un professionnel) ;
2.  Nos Conditions Générales de Vente (CGV) ; 

Ces documents, ci-après dénommés ensemble « les Conditions Contractuelles », forment le contrat 
conclu entre vous et DHL. Les Conditions Contractuelles sont, à tout moment, disponibles sur notre 

sur simple demande.
En cas de contradiction entre ces documents, l’ordre de priorité est celui indiqué ci-dessus.
Les Conditions Contractuelles de DHL applicables sont celles en vigueur au moment de la conclusion 

Les relations contractuelles sont régies par les Conditions Contractuelles de DHL listées ci-dessus, sans 

Montréal en cas de transport par voie aérienne et de tout amendement qui pourrait leur être apporté.

Colis : un objet ou un ensemble matériel composé de plusieurs objets, emballé, quels qu’en soient la 

contrat de transport.
C  :

Donneur d’Ordre professionnel uniquement.

sens de l’article liminaire du code de la consommation) qui contracte avec DHL.
Envoi :
moment, à la disposition de DHL et dont le déplacement est demandé par un même Donneur d’Ordre 

faisant l’objet d’un même contrat de transport.

la fourniture d’emballage et des conditions de dédommagement dérogatoires à celles prévues 
par les Conditions Générales de Transport de DHL pour les clients qui n’ont pas de compte DHL 

partenaires de DHL.

d’Envoi(s) de toute provenance et pour toute destination.

Douane Enregistré », terme par lequel elles sont désignées ci-après.

Le Donneur d’Ordre s’engage à régler le prix des Opérations de Transport et des éventuelles autres 

L’Envoi doit être remis par le Donneur d’Ordre conditionné, emballé, marqué et étiqueté, de façon à 
ce qu’il puisse supporter les Opérations de Transport et, de manière générale toutes les opérations 

transport et la manutention. 

recours contre DHL des dommages de toute nature qu’elles pourraient causer.

le contrat de transport. 

défectuosité du conditionnement, de l’emballage, du marquage ou de l’étiquetage.

fournies par ses soins ou par ses représentants, sont justes et complètes. 
Le Donneur d’Ordre répond de toutes les conséquences d’un manquement à l’obligation d’information 

de susciter, sa dangerosité ou sa fragilité. 
Le Donneur d’Ordre supporte seul les conséquences résultant de déclarations ou documents 

pour les informations nécessaires à la transmission de toute déclaration sommaire exigée par la 

En outre, certains Envois sont sujets à des restrictions tenant à leur nature ou à leur valeur (ci-après 
désignés « Envois restreints ») notamment, les Envois d’œuvres d’art, bijoux, cigarettes électroniques, 
tabac, montres, etc. Ces Envois restreints sont soumis à une autorisation de DHL après étude.

l’Union européenne, le Donneur d’Ordre garantit avoir fait toutes diligences au sens des dispositions 
du Code des Douanes de l’Union Européenne visant à s’assurer que toutes les conditions pour le 
traitement du régime préférentiel ont été respectées.

dernier, dans le délai requis, toutes informations qui lui sont réclamées au titre des exigences de la 

responsable le Donneur d’Ordre de toutes les conséquences préjudiciables de ce manquement au titre 
de retards, surcoûts, avaries, etc.

violation par le Donneur d’Ordre, ou par DHL, d’une loi, d’un règlement ou d’une quelconque disposition 
applicable, que ce soit en matière de sanction notamment économique, d’embargo ou de contrôle des 

En cas de refus de l’Envoi par le destinataire, comme en cas de défaillance de ce dernier pour quelque 

ville de destination, séjournent dans les entrepôts de DHL (ou ceux de ses sous-traitants) aux frais et 
risques du Donneur d’Ordre.

et du personnel au-delà du délai usuel.

ou toute autorité publique pourra ouvrir et inspecter tout Envoi sans en informer préalablement le 
Donneur d’Ordre. 
Tout dommage (retard, refus du colis par le destinataire, etc.) susceptible d’être entrainé par une telle 
inspection ne pourra ouvrir droit à une quelconque indemnité de la part de DHL. 

intervienne en qualité de représentant en douane, agissant directement au nom et pour le compte du 
Donneur d’Ordre comme le prévoit :

douane et à l’enregistrement des représentants en douane.
Il est précisé que ce mandat n’est donné que pour les déclarations en douane et exclut toute substitution 

des douanes pout tout acte contentieux sauf accord contraire écrit des parties.

Opérations Douanières.

erreur de poids en appliquant les règles suivantes :

élevé des deux poids suivants :

précisé que les balances utilisées sont conformes à la réglementation applicable concernant les 
poids et mesures, ou

-  le poids volumétrique, étant précisé que les règles de calcul du poids volumétrique sont fonction 

Internet DHL.

qui exclue les jours fériés et week-ends. Les tarifs ne comprennent pas les droits, taxes, redevances et 

DHL.

des conditions tarifaires applicables à l’Opération de Transport.
Les tarifs appliqués au Donneur d’Ordre professionnel sont déterminés sur la base d’un poids, d’une 

unilatéralement les tarifs en fonction du poids, de la destination ou du volume d’Envois réel.
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en vigueur.

territorialité applicables. 

ce dernier demeure solidairement responsable et garant du paiement desdits frais applicables, que 
ce soit vis-à-vis de toute administration, de DHL ou de tout tiers, si la personne qui en est redevable 

les parties. 

une Déclaration d’Exportation.

Les coûts résultant de l’établissement de la Déclaration d’Exportation sont calculés en fonction de 

Le Donneur d’Ordre accepte expressément que tous les coûts supportés par DHL au titre de 

selon les règles applicables. 

considérées éventuellement conclues avec le Donneur d’Ordre professionnel, DHL facture les 

quotidienne. 

Le Donneur d’Ordre est toujours garant de leur acquittement.

d’Ordre professionnel ne puisse se prévaloir d’une quelconque demande préalable d’informations ou 
de documents de quelque nature que ce soit (preuve de livraison, etc.).

privilégiée des créances.

Dans le cadre du service de paiement en ligne par carte bancaire, les prestations de transport sont 

initialement communiqué, le coût supplémentaire sera débité du même compte lié à la carte bancaire 
initialement utilisée.

le paiement se révélerait irrégulier, incomplet ou inexistant, pour une raison imputable au Donneur 

réglées après cette date, et ce sans qu’un rappel soit nécessaire, sans préjudice des dommages et 
intérêts et autres frais que DHL se réserve de réclamer.
Les pénalités de retard exigibles, en vertu des dispositions précitées, seront réclamées par DHL 

Cette clause ne s’applique pas au Donneur d’Ordre consommateur.

Les créances et dettes réciproques nées de l’exécution des prestations ne peuvent se compenser sur 
la seule initiative d’une des parties.

Le Donneur d’Ordre reconnaît expressément à DHL un droit de gage conventionnel comportant droit 

en possession de DHL, et ce en garantie de la totalité des créances (factures, intérêts, frais engagés, 

en justice du Donneur d’Ordre dans les délais légaux.  

correspond à la date de paiement de la prestation par le Donneur d’Ordre.
Les réclamations relatives à des pertes, avaries ou autres dommages sont traitées ci-après au 

Le Donneur d’Ordre autorise expressément DHL à lui délivrer par email ses factures sous forme 
électronique pour tous services DHL répondant aux conditions d’éligibilité du service de facturation 

facture papier par voie postale.

considérées, toute relation contractuelle entre DHL et le Donneur d’Ordre professionnel est à durée 
indéterminée.

recommandée avec avis de réception en respectant un préavis minimal de :

semaine, par année complète de relations commerciales, sans pouvoir excéder une durée maximale 

Durant ce préavis, le Donneur d’Ordre ne devra pas réduire son volume d’Envois.
En cas de non-respect du préavis, DHL aura droit à une indemnité égale au montant de la facturation 

En cas de non-utilisation par le Donneur d’Ordre professionnel d’un compte client pendant une durée 

Dans les relations entre DHL et les Donneurs d’Ordre professionnels, en cas de manquement grave 
ou répété de la part de l’une des parties à l’une quelconque de ses obligations résultant de la relation 

d’exécuter ses obligations par lettre recommandée avec avis de réception restée infructueuse, résilier 
de plein droit la relation contractuelle, et ce, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

La responsabilité de DHL ne peut être engagée pour toute perte ou tout dommage lié à un cas de 

ou lié à une quelconque cause exonératoire de responsabilité telle que visée par les lois, règlements, 
conventions et jurisprudence applicables au mode de transport considéré.

Transport de DHL.

 » les 
conditions de dédommagement ci-après mentionnées sont applicables en lieu et place des conditions 
de dédommagement prévues par les Conditions Générales de Transport de DHL :

En cas de perte ou dommage rendant impropre le document à son utilisation ou en cas de perte ou 
dommage causé au Colis, DHL dédommagera le Donneur d’Ordre d’un montant forfaitaire de 

de la volonté de DHL telles que stipulées dans les Conditions Générales de Transport de DHL.

façon non limitative, des causes exonératoires de responsabilité de DHL.
DHL ne sera pas tenue responsable des pertes ou dommages indirects, tels que notamment perte 

ce quelle que soit la raison.

a la qualité de consommateur, en cas d’Opérations de Transport domestique, la responsabilité de DHL 

dispositions suivantes s’appliquent s’agissant de la responsabilité de DHL et de l’indemnité due par 
DHL au Donneur d’Ordre consommateur : 

Version en vigueur à compter du 28 août 2024

0825 10 00 80 0,18 € / min

0825 10 00 80
0,18 € / min

0825 10 00 80 0,18 € / min

2/3

Siège Social | DHL International Express (France) SAS
Immeuble Le Mermoz - 53 Avenue Jean Jaurès
CS 80014
93351 LE BOURGET CEDEX

 
www.dhl.fr

S.A.S  au capital de 19 347 230 €

Service Clients (Client Particulier)
RCS Bobigny 494 956 774
No. TVA FR 57 494 956 774 0 969 32 93 93

Service Clients (Client Professionnel)



-  En cas de retard lié à une Opération de Transport internationale réalisée par voie aérienne : les articles 

de la Convention de Varsovie.

s’appliquent :

recours, dans le délai prévu par la réglementation applicable à la prestation considérée.

-  Toutes les réclamations pour avaries ou pertes partielles doivent être formulées par écrit et soumises 

Donneurs d’Ordre consommateurs, ce délai est porté à dix jours. 

-  Toutes les réclamations pour avaries ou pertes partielles doivent être formulées par écrit et adressées 

-  Les réclamations relatives aux retards de livraison doivent être formulées par écrit et adressées à 

à disposition du Colis au destinataire.

disposition du Colis au destinataire.

l’absence de telles stipulations, dans le délai prévu par la réglementation applicable à la prestation 
considérée.

donné, DHL, agissant au nom et pour le compte du Donneur d’Ordre, contracte une assurance auprès 

DHL, intervenant comme mandataire, ne peut être considéré en aucun cas comme assureur. Les 

DHL s’engage, lorsqu’il traite des données à caractère personnel, à respecter la réglementation 
relative à la protection des données personnelles et tout particulièrement les dispositions de la loi 

DHL collecte les données à caractère personnel (ci-après les « Données ») : 

prestations proposées par DHL ;
-  du tiers à ces Conditions Générales de Vente qui est, par exemple, destinataire (ci-après le « Client 

du Donneur d’Ordre »).
Dans cette dernière situation, DHL et le Donneur d’Ordre s’engagent à traiter les données personnelles 
du Client du Donneur d’Ordre en conformité avec la réglementation rappelée en préambule de cet article.

DHL traite les données du Donneur d’Ordre et du Client du Donneur d’Ordre selon les modalités 
suivantes :

traitants et autres prestataires de DHL tels que les transporteurs, logisticiens et prestataires 
informatiques qui participent à l’exécution des prestations (ci-après « Destinataires »).

par la Commission européenne comme garantissant un niveau de protection adéquat des données 

au Délégué à la protection des données de DHL.
Le Donneur d’Ordre s’engage à transmettre à DHL les Données du Client du Donneur d’Ordre en 
conformité avec la réglementation sur les données personnelles.
Le Donneur d’Ordre garantit notamment avoir : 
-  licitement collecté les Données ; 
-  communiqué aux Clients du Donneur d’Ordre l’ensemble des informations, conformément à l’article 

Le Donneur d’Ordre et les Clients du Donneur d’Ordre concernés par des Données traitées par 
DHL disposent, selon les circonstances, de droits, et notamment : le droit d’accès aux Données les 

limitation et d’un droit de portabilité des données.
Ils peuvent exercer leurs droits en adressant leur demande au Délégué à la protection des données : 

Ils peuvent également obtenir plus d’informations concernant leurs droits en consultant le site 

l’Informatique et des Libertés (CNIL).

ou réputée non écrite, toutes les autres stipulations continueraient à s’appliquer.

La loi française est applicable.
En cas de litige né à l’occasion des relations contractuelles ou en cas de contestation de toute nature 
que ce soit, même en cas d’appel en garantie ou de pluralité des défendeurs, l’attribution de juridiction 

conservent le droit de saisir les juridictions compétentes conformément aux dispositions du Code de 
la consommation et du Code de procédure civile.

l’absence de réponse dans un délai de deux mois ou de réponse défavorable à une réclamation réalisée 

La saisine du Médiateur par le Donneur d’Ordre consommateur, peut se faire soit en complétant le 

plateforme de règlement des litiges mise en place par la Commission européenne. De plus amples 
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Exécution des prestations visées 
aux CGV

Exécution 
du contrat

Données 

Données de contact

Durée de la relation 
contractuelle

Communications commerciale 
relatives à des prestations 
analogues au contrat (envoi 

promotionnelles…)

Intérêt légitime Données 

Données de contact

Durée de la relation 
contractuelle, sauf 
manifestation d’une 
opposition

Evaluation du niveau de 
satisfaction du Donneur d’ordre 

d’Ordre (enquêtes de satisfaction 

Intérêt légitime Données 

Données de contact

Durée de la relation 
contractuelle

3/3

Siège Social | DHL International Express (France) SAS
Immeuble Le Mermoz - 53 Avenue Jean Jaurès
CS 80014
93351 LE BOURGET CEDEX

 
www.dhl.fr

S.A.S  au capital de 19 347 230 €

Service Clients (Client Particulier)
RCS Bobigny 494 956 774
No. TVA FR 57 494 956 774 0 969 32 93 93

Service Clients (Client Professionnel)


